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Rapport d’évaluation de la demande de catégorie B, sous-catégorie 1.3 

 
 
Numéro de la demande :  2019-0200 
Demande :    Modifications à la chimie du produit de la matière active de 

qualité technique – Spécifications 
Produit :    Herbicide Primextra II Magnum  
Numéro d’homologation :  25730 
Matières actives (m.a.) :  S-métolachlore, R-énantiomère et Atrazine (en plus de 

triazines activées associées) 
Numéro du document de l’ARLA (PDF en français) : 3014562 
 
 
But de la demande 
 
Les buts de la demande sont de permettre l’emballage du produit dans des conteneurs en métal et 
de modifier les spécifications du produit pour comprendre des sites de fabrication de rechange 
pour l’herbicide Primextra II Magnum. 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
L’herbicide Primextra II Magnum est formulé comme suspension contenant du S-métolachlore et 
du R-énantiomère à une concentration de 400 g/L et de l’atrazine et des triazines associées à une 
concentration de 320 g/L. Cette préparation commerciale (PC) possède une masse volumique de 
1,2 g/mL et un pH de 6 à 8. Les données chimiques exigées pour l’herbicide Primextra II 
Magnum ont été fournies, examinées et jugées acceptables.  
 
Évaluations de la santé, de l’environnement et de la valeur 
 
Les évaluations de la santé, de l’environnement et de la valeur n’étaient pas requises pour la 
présente demande. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a achevé une évaluation des 
renseignements disponibles et a déterminé qu’ils étaient suffisants pour appuyer les 
modifications à l’homologation de l’herbicide Primextra II Magnum. 
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